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PARTIE OFFIC[ELL y

`ACTES- AU POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 20 juillet 1927
zppr.ouvantsinarrété .du Gouverneur des Etablissenents françai s

de l ' Océanie portant prélèvement sur la Caisse de réserve de cett e
colonie et ouverture de crédits au Budget local .

(Du 29 août 1927 .) .

Lia GOUVERNEUR P .I, DES E'rABLIssEMEN'l'S FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OI' FICIER, DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e

Gouvernement de la Colonie ,
'Vu la circulaire ministérielle, n° 906 ; du 17 juillet 1920 ;

Vu le décret du 20 juillet 1927 approuvant un arrêté-du Gouver-
neur des Etablissements français de l'Océanie portant prélèvemen t

'`sur la Caisse de réserve de cette Colonie et ouverture de crédits au

Budget local,

ARRÊTE .

Article 1°t' . -- Est promulgué dans les Etablissements françai s

de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décret

346

31 août	
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susvisé du 20 juillet 1927, approuvant un arrêté du Gouverneur des
Etablissements français de l'Océanie portant prélèvement sur la
Caisse de réserve de cette colonie et ouverture de crédits au Budget
local .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré
publié partout ou besoin sera. ,

colonies ;
Vu le décret du i 1 février 1926, approuvant le budget de s

Etablissements français de l'Océanie pour l'exercice 1926 ;
Vu lé décret du 20 mars 1926 approuvant un prélèvement d e

500,000 fr, sur la caisse de "réservé des Etablissements françai s
de l'Océanie et l'inscription d'une rubrique nouvelle du budget
.1926 de cette colonie ;

Vu le décret du 25 janvier 1927, approuvant un prélèvement
de 450 .000 fi- . sur la caisse de réserve des Etablissements fran
çais de l'Océanie pour être incorporé au Budget de 1926 sous
les rubriques prévues en recettes et en dépenses par le décre t
susvisé du 20 mai 1926,

DÉCRÈTE :

Art .
Ier

.— Est approuvé l'arrêté en date du 20 mai 1927 d u
Gouverneur des Etablissements français 'de l'Océanie, portan t
prélèvement d'une somme de 250.000 fr . sur la caisse ' de ré -
serve de cette colonie destinée au payement des dépenses extra
ordinaires engagées au cours des exercices antérieurs et payées ,
en 1926, pour achat dé matériel, non prévu au plan de cam-
pagne de 1926 des travaux publics, ainsi qu'aux dépenses effec-
tuées pour construction de bâtiments scolaires, .

Cette somme sera incorporée au chapitre XVIII du budget de
l'exercice 1926 .

Art . 2 - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de Id Républi-
que française et au Journal officiel des Etablissements françai s
de l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Par' le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,

LÉON FERRIER .

DE L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 1 er juillet 19 2 17,
abrogeant le paragraphe 2, de l 'article 1" du décret du 10 mai
1919, promulguant la loi du 19 mars 1919 en tant . qu'il modifie
le paragraphe 5 de l'article 621 du Code d 'instruction crimi-
nelle concernant la réhabilitation des condamnés .

(Du 29 août I927 . )

LE GOUVERNEUR P I DES ETABLISSEMENTS FRAi Ç. . *(AT S
MON D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu la loi du 19 mars 1919 ;

	

,
Vu le paragraphe 2 de l'article ler du décret du 10 mai 1919 ;
Vu 'le décret du ter juillet 1927, abrogeant le paragraphe 2 d e

l'article ter du décret du 10 mai 1919 promulguant la loi du 1 9
mars .1919 en tant qu'il modifie le paragraphe 5 de l'article 621
du Code d'instruction criminelle concernant la réhabilitation de s

.condamnés,
Aliner''g :

Article ter . — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décret
susvisé du ter juillet 1927 abrogeant le paragraphe 2 de l'article

du décret du 10 mai 1919, promulguant la loi du 19 mars 191 9
en tant qu'il modifie le paragraphe 5 de l'article 621 du Code d'ins-
truction criminelle concernant la réhabilitation des condamnés .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera •enregistré, communiqué e t
publié partout ou besoin sera .

Papeete, le 29 août 1927 .
SOLARI .

DECRET

(Du t er juillet 1927 . )

L E PRÉSIDEN T D C L A RÉPUBLIQU E FRANÇAISE ,

Vu les articles 6 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu l'article 4 du décret du i er décembre 1858 ;
Vu la loi du 19 mars 1919, relative à la réhabilitation en temps

de.guerre des condamnés et modifiant notamment le paragraph e
5 de l'article 621 du code d'instruction criminelle ;

Vu le décret du Io mai 1919 rendant applicable aux colonie s
les lois des io et 19 mars 1919 et 18 avril 1919, sur la réhabilita-
tion des condamnés,

DÉCRÈTE

Article ier . — Le paragraphe 2 de l'article Ier du décret du l a
mai 1919 promulguant la loi du 19 mal'S 1919 susvisée est abrog é
en tant qu'il modifie le paragraphe 5 de l'article 621 du code d'iü s
tr°uctioncriminelle .

Art . 2 .— Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux, Mi-
nistre de la" justice, sont chargés, chacun encequi le concerne, .
de l'exécution du présent décret .

° Fait à Paris, le Ie" juillet 1 927 .
GAsd'oN DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies ,

LÉON FERRIER ,

DÉCRET

(Du 20 juillet 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur le rapport du Ministre des colonies ;
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e

Gouvernement des Établissements français de l'Océanie ;
Vu le décret du 3o décembre 1912, sur le régime financier des

communiqué e

Fait a Paris, le 20 juillet 1 927 .
GASTON DOUMERGUE .

Lé Garde dés sceaux, Ministre
de la justice ,

\Louis, BARTHOU.

(Dit '29 août 1927 .)

LE ,GOUVERNEUR, 'P .1. DES •LTABLISS G̀ IVI NTS FRANÇAI S
DE L ' OdÉANIE OFFICrER DE 'LA LÉGION D 'flÔ NTstJI ,

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 1erjuin 1. 927,
modifiant la composition des tribunaux de pensiôns due solo
nies .
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 47 juillet 1920 ;
Vu la circulaire ministérielle n° 5 du 29 juin 1927 ;
Vu le décret du ter juin 1927, modifiant la composition des tri-

bunaux de pensions aux colonies ,

A.RR.ÉTE :

Article 4 er . — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y étre exécuté selon ses forme et teneur, le décret
susvisé du ter juin 1927 modifiant la composition des tribunaux d e
pensions aux colonies .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout oit besoin sera .

Papeete, lé 29 août 1927 .
SOLARI .

DÉCRET

(Du ter juin 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des pensions et du Ministre de s
• colonies ,

Vu la loi du 31 mars 1919 modifiant la législation des pension s
des anciens militaires des armées de terre et de mer en ce qu i
concerne les décès survenus, les blessures reçues et les maladie s
contractées ou aggravées en service ;

Vu la loi du 1'7 mai 1926 modifiant la composition des tribu-
naux départementaux des pension s

Vu le décret du 2 octobre 1919 portant règlement d'admini s
tration publique pour l'application aux colonies de la loi du 3 r
mars 1919 et• notamment les articles 3o et suivants ;

Vu ravis du Garde des sceaux, Ministre 'de la justice, et d u
Ministre des finances ;

Le Conseil d'Etat entendu ,

DÉCRÈT E

Article

	

- Les articles 3o et 32 du décret susvisé du 2 octo -
bre 1919 sont remplacés par les dispositions suivantes :

Art . 3o, -, La juridiction. chargée de statuer, dans les colonie s
et pays du protectorat relevant, du Ministère des colonies, su r
toutes les contestations auxquelles donne lieu l'application de la
loi du 31 mars 1919, est le tribunal des pensions .

Ce tribunal siège au même lieu que le tribunal ou la justice d e
paix auquel appartient le magistrat qui le préside .

Il comprend un président et deux membres .
Le président est le président, vice`président, juge président du

tribunal civil ou juge de paix à compétence étendue du chef-lie u
ou dans de ressort duquel se trouve le 'chef-lieu de la colonie ou
du pays du protectorat .

Font partie du tribunal comme 'membre s
Un médecin choisi parmi ceux qui résident dans la localité où

siège le tribunal ou la justice de paix et sont appelés à y rempli r
l'office de médecin expert ;

Un pensionné, habitant également la localité, choisi par voi e
de tirage au sort sur une liste de cinq membres au moins présen-
tée par les associations de mutilés et réformés de la colonie et
agréé pàr le tribunal des pensions .

Art. 32; -- Dans les colonies et pays' de protectorat où illi'exiS -
''te pes ,d'association de , mutilés et réformés, le tribunal des pen-

sions se compose :
r D'Un président ;

2° D'un médecin désigné dans les conditions indiquées à l'ar-
ticle 3o précité ;

30 D'un fonctionnaire du conseil privé, d 'administration ou de
protectorat à l'exclusion du représentant des services militaire s
et de celui du service judiciaire .

Exceptionnellement pour le protectorat de l'Annam, ' ce mem-
bre est remplacé par un fonctionnaire des services civils, lice n
cié en droit, en service dans la localité où siège le tribunal .

Art . 2. - Le Ministre des colonies et le Ministre des pension s
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au journal officiel et au Bulletin
des lois .

Fait à Paris, le 1e r juin 1927 .
GASroN DOUMERGUE .

Par le Présidée 'de la République :

Le Ministre des pensions,
Louis MARIN. `

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER . '

ARRÉTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 28 décembre
1926,,relatif aux taux des contribtdions forfaitaires aux dépen -
ses de relève des officiers du Corps de santé et des infirmiers h
la disposition des colonies, '

(Du 29 aottt 1927, )

LE GOUVERNEUR P . I . DuS,ETABLISSEMI:N'rS FRANÇAI S
DI? L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA `LI:GION D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant le Gou -
vern'ement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle ri° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 28 décembre 1926; relatif aux taux des contri-

butions forfaitaires aux dépenses de relève des officiers du Corp s
de santé et des infirmiers â la disposition des colonies ,

(Du 23 décembre 1926 . 1

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu l'es lois des finances des 13 juillet 1911 (art 27), 3o juille t

1913 (art.3r)et 13 juillet 1925 (art eo7)
Vu l'article 2 de'la loi 'du 3 août 1` 926 ; .
Sur le rapport du Présidentdu conseil, Ministre des finances ,

t 'Ministre de la guerre e

DÉCRETS :
Article t eT. -- Les taux de 4 .509 francs et de . ' 7ôo-francs fixés

pour la .contribution forfaitaire aux dépenses de relève des offi-

du.dù Ministre des colonies,

Article 4er: — Est promulgué dans, les Etablissements françai s
de l'Océanie, pour, y être exécuté, selon ses forme et teneur, l e
décret susvisé du 28 décembre 1926, relatif aux tau des contribu -
tions forfaitaires aux dépenses de relève des officiers .du Corps de
santé et des infirmiers à .la disposition des colonies.

Art, 2 .

	

Le présent arrêté sera enregistré, con muniqué e t
publié partout où besoin sera .

ARRÉTE :
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quelon à la prohibition édictée par le décret du 8 juillet 1919 ;
Sur le rapport du Président du conseil, Ministre des finances ,

des Ministres des colonies, de l'agriculture, du commerce et d e
l'industrie ,

tiers du Corps de santé et des infirmiers, placés hors cadres à
la disposition des services locaux des colonies par la loi de finan -
ces du 13 juillet 1925 sont portés à compter du t er janvier 192 7

à 6 .100 francs par officier et à 2 .500 francs par infirmier emplo-
yés et par an .

Art . 2 . — Le Président du conseil; Ministre des finances, l e
Ministre de la guerre et le Ministre des colonies sont chargés ,
chacun en. ce qui le concerne, de l'exécutioia du présent décret ,
qui sera publié au Journal officiel et inséré au Bulletin des lois .

Fait à Paris, le 28 décembre 1926 .

GASTON DOUMERGUE .

Le Ministre de la guerre ,
PAUL PAINLEVÉ .

Le Ministre des colonies ,

LÉON PERRIER .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du .9 juillet 1927
prévoyant des dérogations à la prohibition d'entrée des alcools
étrangers dans certains pays de protectorat et colonies .

(Du 29 août 1927 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FItANÇA1 '

DE L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle, n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 9 juillet 1927, prévoyant des dérogations à l a

prohibition d'entrée des alcools étrangers dans certains pays d e
protectorat et colonies .

ARRÊTE :

Article l et . — Est promulgué dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur : l e
décret susvisé du 9 juillet 1927 prévoyant des dérogations â l a
prohibition d'entrée des alcools étrangers dans certains pays d e
protectorat et colonies .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

DÉCRET

(Du 9 juillet 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE-FRANÇAISE ,

Vu le décret du 8 juillet 1919 étendant à toutes les colonies et
pays de protectorat autres que les établissements français de l'In -
de, la Tunisie et le Maroc, la prohibition d'importation des su-
cres, mélasses et alcools étrangers édictée par le décret du 29 dé-
cembre 1917 pour les Antilles et la Réunion ;

Vu le décret du 23 juin 1921 autorisant pour la France des dé-
rogations au décret du 22 décembre 1916 édictant prohibition
d'importation des eaux-de-vie et des liqueurs d'origine étrangère ;

Vu les décrets des 18 avril 1922 et 29 juillet 1926 autorisant cer-
taines dérogations en faveur de la colonie de Saint-Pierre et Mi-

DICRFTE :

Article I eC . — Des dérogations à la prohibition des alcools étran-
gers édictée par le décret du 8 juillet 1919 susvisé pourront être
accordées, à titre exceptionnel, en faveur des eaux-de-vie fines ,
dans toutes les colonies et pays de protectorat français, non com-
pris les Etablissements français de l'Inde, la Nouvelle-Calédonie ,
les Etablissements français de l'Océanie, les îles Saint-Pierre
et Miquelon, la Tunisie et le Maroc . Ces dérogations ne pourron t
toutefois ni s'appliquer aux territoires régis par l'accord franco -
anglais de 1898 ni modifier les dispositions de la convention d e
Saint-Germain du 20 septembre 1919 portant revision des acte s
de Berlin du 26 février 1885 et de Bruxelles du 2 juillet 1890.

Art . 2 . — Si ces dérogations sont reconnues par les adminis-
trations locales d'application opportune, elles pourront être ac-
cordées en faveur de l'industrie hôtelière coloniale par les gou-
verneurs généraux et gouverneurs agissant par délégation d u
Ministre des colonies, sur la proposition d'une commission lo-
cale qui déterminera pour le compte de chacun des hôtels, res-
taurants et cafés intéressés, selon l'importance de leur clientèl e
étrangère, les contingents annuels d'eaux-de-vie fines étrangère s
à importer .

Art . 3 . — Le total des contingents partiels ainsi attribués n e
pourra excéder, en aucun cas, le maximum des quantités d'eaux -
de-vie fines étrangères importées en 1913 dans chacune des mû -
mes possessions .

Art . 4 . —La réexportation de ces eaux-de-vie sur la métropol e
est et demeure prohibée .

Art . 5 . — Le Président du conseil, Ministre des finances, l e
Ministre des colonies, le Ministre de l'agriculture et le Ministr e
du commerce et de l'industrie sont chargés, chacun en ce qui l e
concerne, de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 9 juillet 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Président du conseil ,
Ministre des finances,
RAYMOND POINCARÉ .

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER .

Le Ministre de l'agriculture,
HENRI QUEUILLE .

Le Ministre du commerc e
et de l'industrie ,

MAURICE BOKANOIVSKI .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie la loi du 10 mars 1927
relative à l'extradition des étrangers .

(Du 29 août 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle, n° 906 du 17 juillet 1920 ;

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil ,
Ministre des finances ,
RAYMOND POINCARÉ,

Papeete, le 29 août 1927 .
SOLARI .
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1'sr lit loi dla 10r aa w 1927 relative ,s l'eexlruditiun des étr an er•s ,

t'.rlaet'tr', le 29,aoitt 1927 .

SOLAFI .

(DU 10 mars 1937 . 1

LE SNNA1 1 :T i .~~ C nAAaEF: liES 'DÉPu ,vs oN"r ÀDen''[' E ,

I, Pei :tinii:rr 0F 'LA REPriri.IO .uE PROMULGUE la loi dont la teneu r
suit' :

: TITRE Pr

ES CONDITIONS DE L ' EXTRADITION .

Article t' . --a l n ,l'absence de traité, .les conditions. la procé-
due et les effets de l'extradition sont déterminés par les diposi-
tuans de l a présente lo i

1 ai, preseritc 1141 `'applielue t let11e r
été, ,réglei entés p:!' les traités . .

Art . 2. — Aucune remise ne pourrir étre faite , .a un . gouver i
nient étranger dé personpnes navant pas etc l'ob i t de , poprsu,ite s
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qu'il sera renvoyé dès que la justice étrangère aura statué .
Est régi par les dispositions du présent article le cas où l'étran -

ger, est soumis à la contrainte par corps par application des loi s
du 22 juillet 1867 et du 19 décembre 1871 .

TITRE II .

DE LA PROCÉDURE DE L'EXTRADITION .

Art . g . — Toute demande d'extradition est adressée au Gou-
vernement français par voie diplomatique et accompagnée, soit
d'un jugement ou d'un arrêt de condamnation, même par défaut
ou par contumace, soit d'un acte de procédure criminelle décrétant
formellement ou opérant de plein droit le renvoi de l'inculpé o u
de l'accusé devant la juridiction répressive, soit d'un manda t
d'arrêt ou de tout autre acte ayant la même force et décerné pa r
l'autorité judiciaire, pourvu que ses derniers actes renfermen t
l'indication précise du fait pour lequel ils sont délivrés et la date
de ce fait .

Les pièces ci-dessus mentionnées doivent être produites e n
original ou en expédition authentique .

	

f

Le Gouvernement requérant doit produire en même temps l a
copie des textes de loi applicables au fait incriminé . Il peut joindre
un exposé des faits de la cause .

Art . Io . — La demande d'extradition est, après vérification de s
pièces, transmise, avec le dossier, par le Ministre des affaires
étrangères au Ministre .de la justice, qui s'assure de la régularit é
de la requête et lui donne telles suites que de droit .

Art. I r. - Dans les vingt-quatre heures de l'arrestation, il est
procédé, par les soins du Procureur de la République ou d'u n
membre de son parquet, â un interrogatoire d'identité, dont i l
est dressé procès-verbal .

Art . 12. — L'étranger est transféré 'dans le plus bref délai et
écroué à la maison d'arrêt du chef-lieu de la cour d'appel dan s
le ressort de laquelle il a été arrêté .

Art . 13 7 — Les pièces produites à l'appui de la demande d'ex -
. en même temps transmises par le Procureur de la

République au Procureur général . Dans les vingt-quatre heures
de leur réception, le titre, en vertu duquel l'arrestation aura eu
lieu, est notifié à l'étranger .

Le Procureur général, ou un membre de son parquet, procède ,
dans lemêmedélai, a un interrogatoire dont il est dressé procès -
verba l

Art. 14.- La chambre des mises en accusation est saisie sur l e
champ des procès-verbaux susvisés et de tous autres documents .

L'étranger comparaît devant elle dans un délai maximum d e
huit jours, àcompter de la notification des pièces ., Sur la demand e
du Ministère public ou du comparant, un délai supplémentaire
de huit jours-peut être accordé, avant les débats ; Il est ensuite
procédé à un interrogatoire dont procès-verbal est dressé . L'au-
dienceest publique, à moins qu'il n'en soit décidé autrement ,
sur la demande du parquet ou du comparant .

Le Ministère public et l'intéressé sont entendus . Celui-ci peut
se faire assister d'un avocat inscrit et d'un interprète . Il peut être
mis en liberté provisoire à tout moment de la procédure, et con-
formément aux règles qui gouvernent la matière .

'

	

Art . 15 . — Si, lors de sa comparution, l'intéressé déclare
renoncer au bénéfice de la présente loi et consent formellement '
à être libre aux autorités du pays requérant, il est donné acte par
la cour de cette déclaration .

Copie de cette décision est transmise sans retard par les soin s
du Procureur général au Ministre de la justice, pour toutes fins
utiles :

Arta 16: - Dans le cas contraire, la chambre des mises en

accusation, statuant sans recours, donne son avis motivé sur l a
demande d'extradition .

Cet avis est défavorable, si la cour estime que les condition s
légales ne sont pas remplies, ou qu'il y a erreur évidente .

Le dossier doit être envoyé au Ministre de la justice dans u n
délai de huit jours à dater de l'expiration des culais prévus à
l'article 14 .

Art . 17 . — Si l'avis motivé de la chambre des mises en accu-
sation repousse la demande d'extradition, cet avis est dèduitil e t
l'extradition ne peut être accordée .

Art . 18 . — Dans le cas contraire, le Ministre de la justice pro-
pose, s'il y a lieu, à la signature du Président de la République ,
un décret autorisant l'extradition . Si, dans le délai d'un mois i l
compter de la notification de cet acte, l'extradé n ' a pas été reç u
par les agents de la puissance requérante, il est mis en liberté ,
et ne peut plus être réclamé pour la même cause .

Art . 19. - En cas d'urgence et sur la demande directe. des au-
torités judiciaires du pays requérant, les Procureurs de la Répu-
blique peuvent, sur un simple avis transmis, soit par la poste ,
soit par tout mode de transmission plus rapide laissant une trac e
écrite, ou matériellement équipollente, de l'existence d'une de s
pièces indiquées par I'article 9, ordonner l'arrestation provisoire
de l'étranger .

Un avis régulier de la demande devra être transmis, en mêm e
temps, par voie diplomatique, par la. poste, par le télégraphe o u
par tout mode de transmission, laissant une trace écrite au Mi-
nistère des affaires étrangères .

Les Procureurs de la République doivent donner avis de cett e
arrestation au Ministre de la justice et au Procureur général .

Art . 2o .— L'individu arrêté provisoirement dans les condition s
prévues par l'article 12 peut, s'il n'y a pas lieu de lui faire appli-
cation des articles 7, 8 et 9 de la loi du 3 décembre 1849, être
mis en liberté, si, dans le délai de vingt jours, à dater de so n
arrestation, lorsqu'elle aura été opérée à la demande du Gouver-
nement d'un pays limitrophe, le Gouvernement français ne reçoi t
l'un des documents mentionnés à l'article 9 .

Le délai de vingt jours précité est porté à un mois, si le terri-
toire du pays requérant est non limitrophe, à I rois mois si c e
territoire est hors d'Europe .

La mise en liberté est prononcée sur requête adressée à l a
chambre des mises en accusation, qui statue sans recours, dan s
la huitaine . Si ultérieurement les pièces susvisées parviennent a u
Gouvernement français, la procédure est,reprise, conformément
aux articles Io et suivants .

TITRE III .

DES EFFETS DE L'EXTRADITION .

Art . 21 . — L'extradé ne peut être poursuivi ou puni pour un e
infraction antérieure à la remise, autre que celle ayant motiv é
l'extradition .

Il en est autrement, en cas d'un consentement spécial donné
dans les conditions ci-après par le gouvernement requis .

Ce consentement peut être donné par le 'Gouvernement fran-
çais, même au cas 'où le fait cause de la demande ne serait pas
l'une des infractions déterminées par l'article 4dé la présente loi .

Art . 22 . — Dans le cas où le Gouvernement requérant demande ,
pour une infraction antérieure à l'extradition, l'autorisation d e
'poursuivre l'individu déjà livré, l'avis dé la chambre des mises
en accusation devant laquelle l'inculpé avait comparu peut êtr e
formulé sur la seule production des pièces transmises à l'appu i
de la nouvelle demande
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Sont également transmises par le gouvernement étranger e t
soumises â la chambre des mises en accusation, les pièces con -
tenant les observations de l'individu livré ou la déclaration qu'i l
entend n'en présenter aucune. Ces explications peuvent être com-
plétées par un avocat choisi par lui, ou qui est désigné ou commi s
d'office ,

Art . 23 . —L'extradition obtenue par le Gouvernement françai s
est nulle, si elle est intervenue en dehors des cas prévus par l a
présente loi .

La' nullité est prononcée, même d'office, par la juridiction
d'instruction ou de jugement dont l'extradé relève, après sa
remise .

Si l'extradition a été accordée en vertu d 'un arrêt ou d'un ju-
gement définitif, la nullité est prononcée par la chambre de s
mises en accusation dans le ressort de laquelle cette remise a e u
lieu .

La demande en nullité formée par l'extradé n'est recevable qu e
si elle est présentée dans un délai de trois jours à compter de l a
mise en demeure qui lui est adressée, aussitôt après son incar-
cération . par le Procureur de la République . L'extradé est infor-
mé, en même temps, du droit qui lui appartient de se choisir o u
de se faire désigner un défenseur .

Art . 24 . — Les mêmes juridictions sont juges de la qualifica-
tion donnée aux faits qui ont motivé la demande d'extradition .

Art . 25 . — Dans le cas où l'extradition est annulée, l'extrad é
s'il n'est pas réclamé par le gouvernement . requis, est mis e n
liberté et ne peut être repris, soit à raison des faits qui ont motiv é
son extradition, soit à raison des faits antérieurs, que si, dans le s
trente jours qui suivent la mise en liberté, il est arrêté sur l e
territoire français .

Art. 26 .- Est considéré comme soumis sans réserve à l'appli-
cation des lois de l'Etat requérant, à raison d'un fait quelconqu e
antérieur à l'extradition et différent de l'infraction qui a motiv é
cette mesure, l'individu livré qui a eu pendant trente jours à
compter de son élargissement définitif la possibilité de quitter l e
territoire de cet Etat .

Art . 27 . --- Dans le cas où, l'extradition d'un étranger ayan t
été obtenue par le Gouvernement français, le gouvernemen t
d'un pays tiers sollicite à son tour du Gouvernement françai s
l'extradition du même individu à raison d'un fait antérieur à l'ex -
tradition, autre que celui jugé en France, et non connexe à ce fait ,
le Gouvernement ne défère, s'il y a lieu, à cette requête qu'aprè s
s'être assuré du consentement du pays par lequel l'extradition a
été accordée .

Toutefois,,cette réserve n'a pas lieu d'être appliquée, lorsqu e
l'individu extradé a eu, pendant le délai fixé à l'article précéden t
la faculté de quitter le territoire français .

TITRE IV.
DE QUELQUES PROCÉDURES ACCESSOIRES .

Art . 28 . -- L'extradition par voie de transit sur le territoir e
français, ou par les bâtiments des services maritimes français ,
d'un individu de nationalité quelconque, livré par ûn autre gou-
vernement, est autorisée, sur simple demande par voie diploma-
tique, appuyée des pièces nécessaires pour établir qu'il ne s'agi t
pas d'un délit politique ou purement militaire .

Cette autorisation ne peut être donnée qu'aux puissances qu i
accordent, sur leur territoire, la mi' le faculté au Gouvernement

français .
Le transport s'effectue sous la conduite d'agents français e t

aux frais du gouvernement requérant .
Art . 29, -- La chambre des mises en accusation décide s'il y

a Iieu ou non de transmettre en tout ou en partie les titres, va-
leurs, argent ou autres objets saisis, au gouvernement requérant .

Cette remise peut avoir, lieu, même si l'extradition ne peu t
s'accomplir, par suite de l'évasion ou de la mort de l'individ u
réclamé .

La chambre des mises en accusation ordonne la restitution de s
papiers et autres objets énumérés ci-dessus qui ne se rapporten t
pas au fait imputé à l'étranger . Elle statue, le cas échéant, su r
les réclamations des tiers détenteurs et autres ayants droit.

Les décisions prévues au présent article ne sont susceptibles
d'aucun recours .

Art . 3o . — En cas de poursuites répressives non politiques
dans un pays étranger, les commissions rogatoires émanant de
l'autorité étrangère sont reçues par la voie diplomatique, et trans -
mises au Ministère de la justice, dans les formes prévues à l'articl e
ro . Les commissions rogatoires sont exécutées s'il y a lieu et con -
formément à la loi française .

Au cas d'urgence, elles peuvent être l'objet de communications
directes entre les autorités judiciaires des deux Etats, dans les
formes prevues à l'article 1g . En pareil cas, faute d'avis donn é
par voie diplomatique au ministère français des affaires étrangère s
par le gouvernement étranger intéressé, les communication s
directes entre les autorités judiciaires des deux pays n'auron t
pas de suite utile .

Art . 31 :— Au cas de poursuites répressives exercées à l'étran-
ger, lorsqu'un gouvernement étranger juge nécessaire la notifi-
cation d'un acte de procédure ou d'un jugement à un individ u
résidant sur le territoire français, la pièce est transmise suivan t
les 'formes prévues aux articles 9 et io, accompagnée, le cas
échéant, d'une traduction française. La signification est faite à
personne à la requête-du Ministère public, par les soins d'u n

. officier compétent . L'original constatant l'a notification est ren-
voyé par la même voie au gouvernement requérant .

Art . 32 . — Lorsque, dans une cause pénale instruite à l'étra n
ger, le gouvernement étranger juge nécessaire la communicatio n
de pièces à conviction, ou de documents se trouvant entre les
mains des autorités françaises, la demande est faite par la voie
diplomatique . Il y est donné suite, à moins que des considéra-
tions particulières ne s'y opposent, et sous l'obligation de ren-
voyer les pièces et documents dans le plus bref délai .

Art . 33 . -- Si, dans une cause pénale, la comparution person-
nelle d'un témoin résidant en France est jugée nécessairé par u n
gouvernement étranger, je Gouvernement français, saisi de la
citation par la voie diplomatique, l'engage à se rendre à l'invita -
tion qui lui est adressée .

Néanmoins, la citation n'est reçue et signifiée qu'à la conditio n
que le témoin ne pourra être poursuivi ou détenu pour des fait s
ou condamnations antérieurs à sa comparution .

Art . 34 . —L'envoi des individus détenus, en vue d'une confron -
tation, doit être demande par la voie diplomatique . Il est donn é
suite à lia demande, à Moins que des considérations particulière s
ne s'y opposent, et sous la condition de renvoyer lesdits détenu s
dans le plus bref délai .

Art . 35 . — Les Gouverneurs des colonies françaises peuvent ,
sous leur responsabilité, et à charge d'en rendre compte à bre f
délai au Ministre des colonies, statuer sur les demandes d'extra-
dition qui leur sont adressées soit par des gouvernements étran-
gers, soit par les Gouverneurs des colonies étrangères .

La demande est formée soit par le principal agent consulair e
de l'Etat requérant, soit par le Gouverneur de la colonie.

La demande n'est accueillie qu'aux conditions prévues . par le s
articles 3, 4 ,et 5 de la présente loi . La réciprocité peut être exigée.
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ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 2 juin 1927,
f eeiit lu quotité de l'indemnité pour frais de représentatio n
altaehée iz certains postes dans les colonies et territoires sous
mandai retenant du. rlfini:,fére des Colonies

(Du 31 août 1 927 . 1

Iali (i'JIUVERNEUR P. 1 . 11ES ETAI1L1SsEMENTs FRANÇAI S
ru': r . ' 1)cI:A .51E, 01'FIOIER, DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique . du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le euculaire ministérielle n" 900, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 2 juin 1927, fixant la quotité de l 'indemnité

pour frais rie représentation attachée v certains postes dans les
C ,lr(nies et territoires sors mandat relevant du Ministère des Co-
lonies,

ARttfert•: .

Article 1". — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y éti r e exécuté selon ses l'orme et teneur, le dé-
cret susvisé du 2 juin 1927, fixant . In quotité de l'indemnité pour
fraie de représentation attachée ù certains postes dans les colonie s
et territoires sous mandat relevant du Ministére des Colonies .

Art . 2 . — Le présent arrété sera enregistré, comrimniqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 31 riait 1927 .

SOLARI .

DÉCRET

(Du 2 juin 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Vu l'article 10.8 du règlement sur la solde du 2 mars 1910 ,
ensemble les décrets subséquents qui l'on modifié, notammen t
les décrets deS 3 mai 1921, 1" et 22 septembre 1921, 13 octobre
1922, 1" et 27 septembre 1920 ;

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911 ;
Sur le rapport du ministre des colonies ,

Dr'a .R1:Te: :

Art . t el' .— A compter du 1" janvier 1927, la quotité de l'in-
denauité pour frais de représentation attachée aux postes ci -
dessous énumérés est déterminée par le tarif ci-après :

Gouverneurs Généraux :

Afrique occidentale française 	 too .000 fr .
Madagascar et dépendances	 80 .000
Afrique équatoriale française 	 70 .000

Secrétaires généraux des gouvernements généraux :

Ali ique occidentale française 	 40 .000 fr .
Madagascar et dépendances	 40 .000
Afrique équatoriale française . :	 35 .000

Gouverneurs :

Martinique	 40.000 fr .
Guadeloupe .'	 40.000
Guyane	 '40 .000
La Réunion	 40 .000
Nouvelle-Calédonie, 	 40 .000
Saint-Pierre et Miquelon	 36.000
Côte française des Somalis 	 30.000
Établissements français d'Océanie 	 30.000

Commissaires de la République :
Togo	 35 .000 fr ,
Cameroun	 35 .000

Lieutenants gouverneurs :
Soudan	 40.000
Sénégal	 35 .000
Guinée française	 35 .000
Côte d'Ivoire	 35 .000
Dahomey . . :	 35 .000
Haute-Volta	 30 .000
Niger . . . .

	

.	 30 .000
Mauritanie	 30 .000
Gabon	 35 .000
Moyen-Congo	 35 .000
Oubangui-Chari	 30 .000
Tchad	 30 .000

Administrateur supérieur de l'archipel des Comores 	 12 .000 fr .

Administrateur de la circonscription de Dakar e t
dépendances	 3o .00o fr .
Art . 2.- Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécutio n

du présent décret, qui sera publié au Journal officiel ,

Fait à Paris, le 2 juin 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par lePrésident de la République :
Le Ministre des colonies ,

LÉON PERRIER .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 5juillet 1927,
portant révision provisoire des traitements et parité d'office de s
magistrats coloniaux .

(Du 12 septembre 1927 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LtGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 5 juillet 1927, portant révision provisoire de s

traitements et parité d'office des magistrats coloniaux ,

ARRfÊÊTE :

Article 1 eC . — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie, pour y 'être exécuté, selon ses forme et teneur, le d é-
cret susvisé du 5 juillet 1927, portant révision, provisoire des trai-
tements et parité d'office des magistrats coloniaux .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 12 septembre 1927 .
SOLARI .

DECRET

(Du 5 juillet 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 1 2ANÇAISE ,

Vu l'article 24 de la loi du 18 avril 1831 ;
Vu le décret du ' décembre 1858 ;
Vu le décret du 2 mars 1910 ;
Vu le décret du 14 février 1921 ;
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Vu le décret du i6 février 192x ;
Vu le décret du r t août 1921 ;
Vu la loi du 14 avril 1924;
Vu le décret du 14 mars 192 5

Vu le décret du 29 janvier 1926 (commission Trépont) ;
Vu le décret du 29 août 1926, attribuant une majoration pro

visoire de 12 p . 100 ;

Vu le décret du 16 décembre 1926, portant attribution aux ma- '
gistrats coloniaux' du supplément prévu parla magistrature me-

tropolitaine par la loi du 3o avril 192 1
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux ,

Ministre de. la justice, et après avis du Ministre des f fiances ,

DÉCRÈTE :

Article f er . - A compter du l e'' janvier 1925, le décret du 1 i
août 1921, portant fixation des traitements de présence et de s
parités d'office des magistrats coloniaux complété par le décret
du 14 mars 1925, est modifié conformément au tableau ci-après

DESIGNATION DES OFFICE S
de la magi,t situe, métropolitaine

auxquels sont assimilés les empiois de la magistrature colonial e
pouf• servir do tet e

û la liquidation do là peu:ira de retraite

Quotit é
d u

trsilemS tr t
I,anc ,

offices

Procureur de la République, chef du serviee judiciaire (Océanie, Cameroun

Président du tribunal supérieur (Douala, Papeete) . . : . . .

Juge au tribunal supérieur (Papeete)	 :
" Juge président (Papeete) . . . :	

Substitut du procureur de la République (Nouméa, Papeete, Douala) . .

	

116,000 »

Juge suppléant (Afrique occidentale, Afrique équatoriale, Madagascar, Mairtini-
que, Guadeloupe, Réunion, Guyane, Indochine, Douala, Karikal, Lomé, 12,500Océanie, Saint-Pierre et Miquelon . .

Président ou procureur d'un tribunal de 3 e classe en Francia .

Juge suppléant en Fran c

Procureur d'un tribunal de 2e classe en rance	

Conseiller de cour d'appel en France	

Juge d'un tribunal de 3 e classe en France	

21 .000 »

21 .000 »

16 .500 »

12 .500 »

10 .000 »

Art . 2 . — Provisoirement et à compter du t er août 1926, les
traitements de présence des magistrats coloniaux seront majorés
du, supplément de 12 p . loo prévu pour les fonctionnaires colo-
niaux par le décret du 19 septembre 1. 926, pris en exécution d u
décret du 29 août 1926 .

Art . 3 . — Sont abrogées toutes dispositions contraiy'es au pré-
sent décret .

Art . 4 . — Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux, Mi-
nistre de la justice, sont charges, chacun en ce qui le concerne
de l 'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 5 juillet 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER .

ARRETE portant création et organisation d'une école primaire et
élémentaire aoec internat 4 Falearava (Archipel des Tuamotu) .

(Du 13 septembre 1 9 27 . )

( .Lis Gi-oiivm Nt?rltt P . 1 . DIES ETABLISSEM11NTSFRANÇAIS
DE 1 . ' OciANI1t,OD'riCIIcR Dit LA LI;GTON D ' r10NNEua, ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le i
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du t er août 1914, réorganisant l'Instruction publi-
que dans la Colonie ; '

Vu lé rapport n°251, de l'Administrateur des Tuamotu et le rap-
port du 13 août 10L6 du Chef du

Service
de l'lnstruption publique ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement et
du Chef du Service de l'Instruction publique,

AR,RÉ'r R

Article 1r . - Une école primaire élémentaire de gaarrone desti-
née à former le personnel enseignant et les cadres de l'archipel de s
Tuamotu est créée à Falcartiva sous la clénornintationd'Ecole prin-
cipele des rl'uamot.u .

Art:2 . Le r ;gimë de l'école est l'intértiat . Elle recuit des .
boursiers de la Colonie qui peuvent bénéficier d'une bourse entière, ,
d'une demi-bourse ou d'un quart de bourse, et des internes entre-

-tenus par leur famille .
Art . 3r- Le 'nombre total des bourses entière

la Colonie ne pourra pas dépasser 20 ,
Art . 4 . -» L'enseignement y est donné en français . La sanction ,

des études est l'e certificat d'.éludes primaires, mé;fropalitain et si

Le Garde des sceaux ,
Ministre de 7aa justice,

Louis BARTMOU .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL

accordées par""

possible le Brevet local d'enseignement .
Art . 5 . — Le personnel enseignant se compose : 1° d'un Direc-

teur ou d'une Directrice ; 2° d'un instituteur remplissant lesfonc-
tions d'économe et chargé en outre des enseignements pratique s
(travail manuel, navigation, 'pêche, etc .) ; 3° d'un ou de plusieurs .
adjoints ou adjointes .

Art . 6 . - Les décisions ultérieures fixeront la *date d'ouverture
de l'école, la solde dû ' personnet enseignant ale taux de la bourse
de la demi-bourse et du quart de . bourse . '

Art . 7 . — Les, dépenses de solde du personnel d'entretien des .
boursiers ;et demi-boüt'siers, dexnobilien ; . de matériel, de fourni-
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turesseolnires, sont imputables aux chapitres 41(article 10) e t
chapitre 12, (article 9) du budget de la Colonie .

Art . 8.— Le Serré taire Général du Gouvernement, le Chef d u
Service d< I ` 1ne.Irnelicn publique et l 'Administrateur des Tuamotu ;
sont (-l'urgée, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u
présent :Irrist'é rani sera enregistré, communiqué et publié partou t
coi besoin serti .

Papeete, le 13 septembre 1927 .
SOLARI .

'Par le Gouverneur-. •

Le Seer tejire Générai p . i . ,
H. {GENTIL.

Le Chef du Servic
e lion publique ,

J . GouuDoN .
L 'Almirtislrstteur des îles Tuamotu ,

HErvii .

:A:1tRÈTÉ aulopiannt des , sindicats agricoles (associations ;proies
eionnelles) dans les Tuarnoie .

(Du 13septembre 1927 . )

LE GOUVIs1tNEITle P . I . DES ErABLISSEVIENTS FRANÇAI S
D1'. L ' OCÉANIE, OFFICIER, DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de ln Colonie ; -

Vu la loi du 21 mars 188 ,1 promulguée dans la Colonie pur ar-
rété du 28 février 1905 ;

Vu :la loi (lu 22 mars 1890 modifiant le précédente et la loi du
12 mars 4920 promulguée par arrêté du 11 septembre 1920 ;;

Vu la nécessité de doter l'archipel des Tuamotu de moyens d e
protection efficaces contre les , ravages atteignant la production du
coprah .;

- Yu la dépêche ministérielle en'date du 23 décembre 4926 auto-
risantle ;dépôt des statuts des syndicats, professionnels dans le s
chefferies de districts ;

Vu le rapport, de l'Administrateur des Tuamotu en date du 7
septembre 13127 ;

Vu l'avis ' du Procureur de, la République, Chef du Service Judi-
ciaire ;

Vu l'avis du Chef du Service de l'Enregistrement ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du ,G,ouvernement ,

ARRÊTE :

Article -T Des syndicats agricoles «associations profession-
nelles)' régis par les lois en vigueur dans la Colonie sont autorisés
dans les Tuamotu .

Art . 2 . . -- Ledépôt légal des statuts de ces, syndicats sera fai t
dans les chefferies des districts .

Art . 3 . —Un (las buts principaux drus syndicats est la protection' '
des cocotiers contre les dégâts commis par lés rats et la délivranc e
aux membres dés syndic ts de feuilles de zinc pour baguer ces coco -
tiers .

Ces feuilles seront délirées aux syndicats par la Chambre de .
Commerce dé Papeete qui en fait l'avance aux planteurs, elle s
seront réparties entre les membres des syndicats suivant les dis-
ponibilités .

Cette délivrance aux intéressés donnera' lieu à la passation d'un
contrat deus lequel devront intervenir avec le `planteur, le pos-
sesseur d'aneichréses,' de baux de locations ou toute autre personn e

ayant ales' droits à la récolte des produits •des cocotiers bagués .

Ces contrats seront faits en autant d'exemplaires qu'il l aura d e
personnes intéressées .

Au moment du paiement prévu par ces contrats, coïncidant avec
l'époque des "raille, le Président du syndicat devra réunir le,co-
prah prélevé sur la récolte , des cocotiers engagés ce à rdison d e
10 °/° de cette récolte . pour lapremière année et 20 0/0 pour la se-
conde jusqu ' il concurrence du paiement total de la valeur 'des zincs
livrés . .

Une comptabilité sera tenue sur le registre du syndicat, 'préala-
blement coté'etparaphé 'par l'Administrateur-juge de l'Archipel .

Le copr ah ainsi recueilli sera vendu aux enchères publiques au
plus haut prix .

	

.

Le montant de ces ventes sera adressé au Président de la Cham-
bre de Commerce de Papeete qui en délivrera un reçu global au
syndicat .

Le Président et les membres . du Conseil d'Administration du
syndicat auront le devoir de visiter les cocoteraies et de s'assurer
que celles-ci auront été convenablement baguées et débroussées e t
que les zincs n'auront pas été employés à d'autres usages :`

	

•
Art . 4 . — Les feuilles de zinc destinées a'I baguage des cocotier s'

devant être introduites dans la Colonie sans droit d'entrée ne dé-
vront être distraites en aucun cas de leur destination . Leur-emploi
peur tout . autre usage donnera lieu à procès-verbal et aux sanc-
tions prévues en matière de 'fraude de douane ou d'octroi de mer
en conformité des lois, décrets et arrêtés en vigueur dans la co-
lonie .

Art . 5. — En raison du but de. développement économique
poursuivi par le présent arrêté les contrats d'achats de feuilles 'd é
zinc prévus ci-dessus seront dispensés des formalités d'enregistre-
ment leur inscription sur les registres de la Chambre de commerc e
en tenant lieu : .

Art . C, — Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Procu-
reur de la République, Chef du Service Judiciaire,l'Admiüistrateu r
des Tuamotu et le Président de la Chambre de Commerce sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application duprésén t
arrêté qui sera communiqué., publié -et'enregistré partout où be-
soin sera .

Papeete, le 13 septembre 1927 ;
SOLARI .

Par lè Gouverneur : .

L'Administrateur des
Tuamotu ,
HERVÉ .

DE L ' OCÉANIE, OFFICIER, DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le radiotélégramme ; n° 11, du 44 septembre 1927 de M. le
Ministre des colonies, informant que la journée du 19 septembr e
1927 est instituée Fête légale à l'occasion de - la réception d e

1"'American Légion'' ,

Le Secrétaire Général p . i . ,
GENTIL.

Le Chef du Service Judiciaire ,
MENEAULT .

Le Président de la Chambré
de' Commerce ,

DÉCISION relaiive à la Fêle Légale de 19 septembre 19,27 à
l'occasion de la réception de 1 ' "American Légion" .

(Du 15 septembre '1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES E'rABL4ISSEMÉNTS . 17 RANÇAIS
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1
DÉCIDE :

Article let . — A l 'occasion de l'arrivée en France de la Légio n
Américaine, les établissements scolaires de la Colonie seront fer -
més pendant la journée du 19 septembre .' 927, déclarée Fête légale .

Art. . 2.- Les couleurs nationales seront arborées sur les édifices .
publics .

Les navires sur rade et à quai seront pavoisés de 3 heures d u
matin au coucher du soleil .

Art . 3. -= La présente décision sera communiquée, publiée e t
enregistrée partout où besoin sera .

Papeete, le 15 septembre 1927 .
SO LARI .

EXTRAIT S

Antes du Pouvoir central .

Par décret en date du 5 août 1927, M. Hervé, Administrateu r
des lies Tuamotu, a été nommé Chevalier dans l'ordre national
de la Légion d'Honneur .

Antes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n° 471, en date du 24 août. '1927 ,
M . Raymond, Jean Tumaliai, est nommé élève-infirmier à l'Hô-
pital de Papeete et accomplira, en cette qualité, le stage d'un a n
prévu' à l'article 4 de l'arrêté` dix 6 mars 1923 .

Par décision du Gouverneur, n° 480, en date du 29 août 1927 ,
une .permission d'absence de 30 jours est, accordée à M lle Man a
(Marthe), secrétaire-expéditionnaire stagiaire au Parquet, pou r
compter du ter septembre 1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 481, en date du 27 août 1927 ,
la démission de son mandat de membre de la Chambre d ' Agricul-
ture offerte par M. E. Ahnne est acceptée' :

Par décision d u' Gouverneur, n° 482 bis, en da te du 31 août 1927 ,
est acceptée la démission de M . Herder, de son emploi de porteur
de contraintes de la circonscription de Papeete à compter du l e"
septembre 1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 484, en date du l e" septembre
'1927, le gendarme Grolier (Jean), remplira les fonctions de por-
teur de contraintes de la perception de Papeete .

Avant d'entrer en fonctions, le gendarme Grolier (Jean), prêter a
le serment prescrit par la loi .

Par décision du Gouverneur, n° 486, en date du 2 septembr e
1927, M. Bernière (Ange), est autorisé à faire un stage de cin q
mois, sans rétribution, à la station de T . S. F. de Mahina . .

M. Terahitiarii Aunoa, est admis au stage d'opérateur de T . S .
F . à Mahiria pour une durée de 5 mois .

Par décision du Gouverneur, n° 487, en date du 5 septembr e
1927, sont approuvées les délibérations du Conseil supérieur de s
Eglises tahitiennes en date des 17 et 18 août dernier relatives à
l'acquisition à titre onéreux par, la Paroisse de Mahaena des deu x
parcelles de terre Arupa et Ature (vallée à fei) sises toutes deux à
Mahaena poney construire le presbytère et faire du surplus un
terrain de culture .

Par décision du Gouverneur, nn 459, en date du 7 septembr e
1927, M . Teriitauaea a 'I'etunnui, est nommé mutoi de `,me classe
et courrier-piéton à Tevaitoa (île Raintea) en remplacement de M .
Teriitapuura a Hutia, révoqué .

Par décision du Gouverneur, n° 400, en date du 8 septembr e
1927, le gendarme Allaurne, du Détachement de Tahiti est mis pro -
visoirement et pendant trois mois à la disposition de l'Administra-
teur des Tuamotu à compter du 6 septembre. 4927 pour assurer l e
service de la police dans certaines îles de cet Archipel .

Par décision du Gouverneur, n° 492, en date du 13 septembr e
1927, les bureaux, établissements scolaires, ateliers et chantier s
publics seront fermés pendant la journée du Jeudi 22 Septembr e
1927, à l 'occasion de la Fête Communale .

Par décision du Gouverneur, n° 493, en date du '13 septembr e
1927, M. Léon Bey, est nommé garde particulier des propriété s
appartenant à M. A. Dehors, sises à Fetuna (Ile Raiatea) .

Avant d'entrer en fonctions, M . Léon Rey prêtera devant le
Juge de paix à compétence étendue des Iles-Sous-le-Vent, le ser-
ment prescrit par la loi .

Par décision du Gouverneur, n u 495, en date du 13 septembre
1927, M"e Tabanou (Marcelle) est nommée dame employée a u
Secrétai•iatGénéral à compter du 1°" septembre 1927, en rempla-
cement de M"° B . Malardé .

Par décision du Gouverneur, n° 493, en date du 13 septembre
1927, Mme Terorotua, Institutrice de 4 e classe à l 'Ecole Central e
de Papeete, est nommée Directrice de l'Ecole principale des Tua -
motu, pour compter du 15 septembre 1927 .

M . Terorotua, Instituteur stagiaire, maître interne à l'Ecole Cen-
trale de Papeete, est nommé, Instituteur-adjoint, chargé de l'Eco-
nomat et des enseignements pratiqués à l'Ecole Principale des
Tuamotu, pour compter du 45 septembre 1927 .

Ai chipels .

.Par décision du Gouverneur, n° (14, en date du 3 septembr e
1927, le Président du Conseil du district d'Apataki, Makimo aTa-
netehina, est promu de la 3 me à 1a 2 ' n " classe, à compter du l`'" aoû t
1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 65, en date du 3 septembre
1927, la démission de son emploi de mutoi à Fakarava de M . Ta-,
roa a Tagakau, est acceptée à compter du l e " août 1927 .

M. Tama Tuhoe a Tu, est nommé mutai de Fakarava en rem-
placement de M. Toron a Tagaka, à compter du l e '' août 1927 .

AVIS OFFICIELS

Compte-rendu de la Réception de M. le Gouverneur des
Etablissements franeais de l 'Oeéanie par les I:nstitu-
teurs et Institutrices de Tahiti, Moorea, Malcate a
le 6 septembre 1927 .

Le 6 septembre, après la clôture des Conférences péda-
gogiques annuelles, qui sont devenues désormais une
tradition, les Instituteurs et les Institutrices de Tahiti, Moo-
rea, Makatea recevaient à l'Ecole Centrale M . le Gouver-
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Rê matamtia . . . 400 fr .
Ré z . . . .

	

20 0
Rê 3 . .

	

10o

2m° Course. - Trot monté, 4 tours .

l7ororaa 2.— Floro uri (haro tan ta noa) . E 4 haaatiraa .
tee prix	 200 fr .

	

Rê matamua . . . 200

	

fr .
1o0

	

Rê 2	 Iota
75

	

Rê 3	 75
3m° Course .— Poneys : Galop, 2 tours .

Hororaa — Horo tao'a na te mau puaahorofenua pone .
E 2 haaatiraa .

200 fr .
I00

7 5

dm' Course,— Galop : Chevaux de toutes provenances, 3 tours 3/4 .

Hororaa 4. — Horo tao`a na te man huru puaahorofenu a
atoa . E 3 haaatirea 3/4 .

600 fr .

	

'Ré matamua, . . 600 fr.
300

	

Rê 2 . .

	

.

	

30 0
150

	

R6 2 ,

	

15 0

Les inscriptions seront recues Te feia'toa o tel hinaaro i te
par M. Oscar HABRERAAROA faaô i ta ratou puaehorofenua i
(chez Bambridge, ,Dexter & C0), roto i tetata'uraa, mai teieneiïa a
jusqu'au 21 Septembre 1927, à 17 hopoi atu a papal i te mau io'a ia
heures :'

	

O; TENAHE ra e tae noa'tu i t e
21 no Tetepa 1927 i te hora 5 i t e
ahiahi .

Tout chien trouvé errant sur la

	

Te mati uri atoa o te itea i nia
piste sera abattu .

		

i te tahua hororaa i te man taim e
tata'uraa e pupuhi hia 'ia .

PARTIE NON OI+'FLCJLLLE

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETE

Mois d'août 1927 .

ENTRÉE S

1 . Goélette française à moteur Tamarii Moorea, de 33 tonneaux .
2 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux :

Goélette irançaise à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux.
2 . Vapeur français C ri e , joseph Plissait, de 2 .898 tonneaux.
2 . Goélette française à i r .eur Hawaiki, de 18 tonneaux.
5. Golette française à voiles Rotoava, de 14 tonneaux ,
6, Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
6. Goélette française à moteur Vaihiria, de 5o tonneaux.
6 . Goélette française à voiles Papeete, de 122 tonneaux .

Goélette française à moteur P. S. Parlas, de 127 tonneaux.
8 . Goélette française à voiles Manette, de 13 tonneaux .
8. Vapeur français Occ:'anierz, de 192 tonneaux .
9. Goélette française à moteur Faite, de 106 tonneaux .

I0 . Goélette française à moteur Ravine, de 13 tonneaux .
10. Vapeur Panama Beulah, de 1 .042 tonneaux .
12 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
12. Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux .
13. Vapeur français Rabelais, de 3 .155 tonneaux .
13 . Goélette française à moteur Tiare Bureau, de 26 tonneaux.
13 . Goélette française à voiles Vahine Iîatopua, de 20 tonneaux .
21 . Yacht américain à moteur Dwyn TVcn, de 62 tonneaux .
14 . Vapeur anglais Wairuna, de 3 .641 tonneaux .
16. Quatre-mâts français à moteur Bretagne, de 822 tonneaux .
17. Goélette française à moteur Vaihiria, de 3o tonneaux.
19 . Vapeur anglais Tahiti, de 4.155 tonneaux .
20 . Goélette française à moteur Mouette, de 56 .tauneaux .
20 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux . •
20 . Côtre français à voiles Ternarohei, de 20 tonneaux.
21 . Vapeur anglâis Maleu.ra, de q.952 tonneaux .
22 . Yacht américain à moteur Dwyn Wen, de 62 tonneaux.
22. Goélette française à moteur Tercora, de 84 tonneaux.
23. Goélette française à moteur Ravine, de 13 tonneaux.
23 . Goélette française à moteur Hawaiki, de 18 tonneaux ,
25 . Goélette française à voile Monette, de 13 tonneaux .
27 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
27 . Goëletté française à moteur Tiare Vareau, de 26 tonneaux.
28 .• Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
29 . Goélette française à moteur Moana, de 14o tonneaux.
29 . Goélette française à moteur Moruroa, de 62 tonneaux .
29 . Goélette française à moteur Vaihiria, de 3o tonneaux .
31 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .

S o RTI ES

f . Golette française à moteur TiareAprrtahi, de 24 tonneaux.
1 . Vapeur français Louqsor, de 4 .446 tonneaux .
1 . Goélette française à moteur Moana, de 140 tonneaux.
3 . Galette française à moteur Pro-Patria, de 98 tonneaux .
3 . Goélétte française à moteur Manaura, de 22 tonneaux.
3. Cotre français à voiles II•aupeeaterai, de 16 tonneaux .
4. Goélette française à moteur Hinano, de 30 tonneaux .
5. Vapeur anglais Thomas Bryan, de 215 tonneaux .
6. Vapeur français Cne Joseph Plisson, de 2 .898 tonneaux,

Goélette française à voiles Curieuse, de 62 tonneau .
Goélette française à moteur Tantarii Moorea, de 33 tonneaux.
Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux .

10 . Goélette à moteur français Hateailei, de 18 tonneaux . '
10 . apeurfrançais Océanien, de 192 tonneaux .
10 . Goélette française à voiles Mouette, de 13 tonneaux .
13 . Vapeur Panama Beulalz, de 1 .042 tonneaux.
13 . Vapeur français Rabelais, de 3 .155 tonneaux .
16 . Goélette française à moteur Rotoava de 16 tonneaux.
16 . Goélette française à moteur Rovine, de 13 tonneaux .
16. Goélette française à moteur Vaihiria, de 22 tonneaux.
17. Vapeur anglais Wairuna, de 3 .641 tonneaux .
17. . Goélette française à moteur Vaite, de 106 tonneaux .
17 . Goélette française à moteur P. S

.
Parles, dç 127 tonneaux.

18 . Goélette française à moteur Tiare Vaveau ; de 26 tonneaux .
20 . Vapeur anglais Tahiti, de 4 .155 tonneanx ,

0 . Yacht américain à moteur Dwyn Wen, de 62 tonneaux .
Vapeur anglais Maleura, de 4 .952 tonneaux .
Quatre-mâts français à moteur Bretagne, de 822 tonneaux .
Goélette française à moteur Mouette, de 56 tonneaux. •

25. Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
26. (oélette française à moteur Vaihiria, de 3o tonneaux .

Goélette française à moteur Rovitte, de 13 tonneaux .
Goélette française à voiles Monette, de 13 tonneaux .

27. Goélette française à voiles Vahine Katopua de 20 tonneaux .
29 . Yacht américain à moteur Dwyn Wen, de 62 tonneaux.
29 . Vapeur français Oeeanien, de, 192 tozneaux .
31 . Goélette française à moteur Vaileiria, ce 3o tonneaux .
31 . Goélette française à moteur Hawaiki, de c8 tonneaux .

PROGRAMME DES COURSES
Septembre 1927 a 3 heures de l'apres-midi.

COMMISSION :

MM. IORSS, Président de la Société Hippique, Président ;
STÉRGIOS A., Vice-Président ; MILLER Ch . ,

BER.\IERE P ., ASSALID P ., Membres .

Paatitiau'azaa Puaahorofenua no te 22 no Tetepa
1927 i te te bora 3 i te taperaa »j'ahana

i te Talma

	

i i F'autana .

I r' Course .— Galop chevaux indigènes, 3 tours .

Hororaa 1 . — Horo tao'a na te mau puaahorofenua rnaohi .
E 3 haaatiraa:

Ré matauiva
Ré 2 .
Rê 3 .

ter prix . . .
2° —
2°

~,•
9 .
9 .
9 .

23 .
23 .
~4 .

2 6
27 .
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Résumé des opérations du mois .

Le capital, au mer août 1927, était de	
L'Avent du compte Profits et Pertes s'est

augmenté pendant le mois :
Des intérêts échus :

Sur Ies terrains vendus Qu rédé.s	 4 .008 2 1
Sur les pri•Is divur5 u Iunns termes	 13 .052 5 3
,nr les eréts sur cau)iuus	 261 4 e
Sur prêts aux sinistrés du cyclone de s

2 et 3 janvier 1926. . . .

	

2 .690

	

Sur dépôt 'a la Banque de l ' Indochine . .

	

»
Sur intensification de la production d u

soi . (avance remboursable au Service
Local)	

Des recettes diverses	
De la prime perçue sur traites délivrées p en -

dan t le mois	

Le DÉBIT de ce compte comprend :

Les fiais généraux du mois 	 :	
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e

mois	
Remises sur traites aux agents - spéciaux :
Remboursetnents de dépôts passés au

compte Profits et Pertes	

Le capital, au l e " septembre 1997, est de .

	

388 .725 3 9

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier,

H. VILLIERME .
Vu et vérifié :

	

Vu :
Le Citef du t er Bureau,

	

Le Président,
EYARISTE VITAL .

	

F . CASSIAU.
Vu :

Le Censeur ,
GENTIL.

BANQUE DE' U1 .1100-CIIIN L

Mouvement de la Caisse Agrieole en août 1927.

	

SUCCURSALE riE .PAPEETE. .

CAISSE AGRICOLE

Situation au 1 0" septembre 1927.

ACTIF .
1 » Oprriltions principales .

Prêts divers à longs termes (sur hypolhd-
quel de propriétés rurales)	 2 951 .419 r 65

Terrains vendus ou cédés à terme	 1 .085 .716 67
Avances de premier Etablissement	 1 .500 » :3 338 .699 r 32

. ' Opératkiiis aece`seires .
Effets ,l recouvrer . . .

. ile
. . . .

Prêts sur hypolhêvlues

	

propriétés d e
ville	 t	

Achats (le titres	
Inscription hypothécaire sur los biens d u

comptable en gar antie de sa gestion . . .

:1 Divers .
Mobilier	
Caisse	
Intérêts sur ventes et prêts 	
Dépôts à la"Bangne de l'Indu-Chine	
Service Local : son com pli Agences . .
Intensification de la production du so l

(avance remboursable au Service Local) .
Introduction de la main-d'ceuvre indo -

chiuoise, son comte de remboursement
au Service Local . . . .

Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3
janvier 1926	

PASSIF .
Avances à régulariser	
Dépôts . .

	

.	
Cautionnement du comptable 	
Prats du Service Local 	
Fonds do réserve	

Capital ou balance en faveur de la Caisse .

55 .900 »

205 .130 97
4 .000 »

4.000 » 269 .030 27 '

5 .766 1 1
9 .497 4 1

28 .5?9 98
480 .000 , 1

11 .739 44

54 .912 28

350 .000 »

	

940 .415 68

4 .548 .105 r 27
4 .702 40

3 .651 .599 7 0
8 .00 0

476 .666 67
	 18 .418 11 4 .159,379 88

	 388 .795 r 39

77 75

7 .640 12

785 45

»

-377 .061r 32

90 .089 6 4_

397 :150'9 6

8 .425 57

DIPENSES

10 .000 e
170 .000 ' D

34 .00 0
7 640 12

300 .707 66
785 45
635 »

22 .127 9 3»

113 .107 05

))
25 »

659 .028 21
, »

' »

DÉSIGNATION TIFS COMPTE S

Effets à recouvrer . .

	

.	
Prêts divers à longs termes	

,Terrains vendus oie cédés à terme 	
Frais généraux	
Intérêts divers sur ventes et prêts 	
Depdts . . ..'	
Intérèls sur dépôts	
Avances ii ré;tulariser	
Correspondants divers	
liecottes diverses . . . .

	

.	
Service Local : son compte Agences 	
Dépôts à la Banque de l'lndo•Chinc	
Introduction de la main-d'oeuvre Indo-Cbi-

noise son compte de remboursement a u
Service Local 	

Mobilier	

	

Totaux du mois	

L'encaisse au Pd' août 1927 était de	

Soit	
Les dépeiiées du mois s'étant élevées à .

Il reste en caisse, au m er septembre 1927 .

RECETTES

9 .600 »
35 .533 0 4
11 .340 4 8

39 .028 78
185 .537 5 9

150 »
' I0 .388 49

77 75
23 .976 29

345,000 »

4 .043 2 5
»

664 .695 x 6 7
3 .830 4 1

668 .526 08
659 .028 21

9 .497 87,

Situat.ièn au 31 août 1927.

ACTIF
Dépôt au Trésor à Paris eu garantie de la circulation .' . 7• .691 .000 r »
Nùméraire en caisse	 :	 1 .389 .986 7 0
Portefeuille et avances	 20 .709 .324 8 4
Administration centrale'et correspondants 	 17 .710 .851 9 0
Comptes d'ordre et divers , 	 6 .763 .939 42

54 .195 :102 x 86,

Billets de banque au porteur en circulation	 96 .944 .415 r »
Effets à payer	 ' 32 .755 0 4
Comptes d'encaissement	 6 .346 .569 .7 2
Comptes courants et de dépôts 	 3 .527 .321 1 9
Administration centrale ét correspondants . . :	 ' 8.671 .811 4 0
Comptes d'ordre et divers	 8 .672 .230 5 1

54 .195 .109 x 8 6

Papeete, lé 31 aôft 1 927 .
Le Directeic .r,

NOUÉT .

PASSIF
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La'" BANQUE DE L'INDO-CHINE''',informe le publi c
qu'elle mettra sous peu en circulation des billets cle,Ban s
que de Fr . 5 d'un nouveau type .

Ces coupures trs différentes des billets actuellement en
cours rappellent pa r

,
leur forme et leur couleur violacee ,

les coupures de 5 fr . de la Banque de France (type actuel) .

Insertions faites en exéeutiôa dé rartiele3 du décre t
du-28- novembre i866 .

Le Greffier des Tribunaux de Papeete (ile Tahiti), inform e
Monsieur Louis Menou, sans domicile ni résidence connus que
M. le Président à fixé au quatre octobre '1927, à 8 heures l'au-
dience à laquelle sera appelé le procès pendant eastre" lui et l a
C(nnpagnie Navale ,de l'Océanie au suje,t .d une demande en
etalidite'"de' saisie-arrêt .

Eueoneéquénee Monsieur Louis Mollah. est invité à fournir
~ses moyens deus' los délais de la loi . et à se présenter à l'au-
dience aux jour et hénre indique,s s'il ne veut se voir juger pa r
défaut .

:«I, e e i
; :

	

Le Greffiez. , '
G .

Etude de M e LÉONCE »It" .jL.T, Défenseur à Papeete .

A VENDRE .PAR LICITATIO N

Le Mare Il oetobré 1927, à huit heures du matin ,
au plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criée s
du Tribunal Civil de Première iustatter de'Papeete, les bien s
immeubles ci-après désignés : -

Aux requête, poursuite et diligence d e
M. Pau a Arai, propriétaire demeurant à Teavaro-Tetthal«.t ,

pour lequel domicile est élit à Papeete, rue du Commandant -
Dostreuaau, en l'étude ,de "AU L'émet! Brault,,Défenseu r

O .;>

	

0,01,0ontre :

	

,

1

	

Warren D . Wboil piopiiéru.at,
t ale e,00rea ;

Mme Ariifano a Teharuru, epouse de M. Munia a Maueau' ;Ç, n n »
e M . Faatia a Maueau, époux de la dame susnommée, ave c

laquelle il demeure à. Teaharda ;
'e MniO'rerorohipotrriifilina Tiahuu, épeus'edé Ill :' T~tl~titi i

cil Tetnrdu ;

	

/ ; « .
K.Se eap ium a Tetumu,?eux de daine stisnommee, àtÎt.i c

emeure à Vairao Toah'Ôtit) ;'

	

"nu"'q'ne

9" M. Are a Tuelotevrepi

	

ileilieuratti

	

Teehetset ;
IO" M. Viriftthi il Tua bu . proprio« ;rire, dettese

	

à Te;d«eroa ;

110 M . Tarifa e Tm ha tlït liape, 1rri5»Cléi

	

dolllO r titint 5

Pneu. ;
120 «M . Tutuanui i, ueloi 1trep-iedre, dmn n eiiiut 5 Ueiali :1 ;
lt'» M"' Teh:ut a Tuttliit, eéhieil,ee W,tic n lt'O, «101neltriiin à

Papeete ;
1 '1" 'M. Teaibw a Tulle' .

	

deia o lt vent 5 fi°"«iet oa ;
En exécution d'utt jueutuat, min Trieeusi L'o. d

instaure de Papeete . eu «lai e
du 7 ilieitt

, ett 1927, earo«t=.,pul.« ,u t

leqael.m ordonné . ; vvn ',e per

	

o eu 110 le h rit? " PA-
", sise au dise riet

	

),lait,teelri, :le Moorea, et Ji uh% «ee en -
tre les consorts TItAH U .

Désignation des biens à 'tendre :

LO UNIQUE .

La terre "PAVE0 " 7 . située à Malter pu, ile ,,lo«,rea, 0 ,4 li-
mitée :

Du vidé de le mer, parla mer, sur une longueur tle trois cen t
cinquante mètrs ;

Du côté d'Afareaitu par les toms Tereapure, Meuraaver ,
Mettra, Af;«ipapa, Vmt .i., Ventilai et Tef Mit , mesure
soixante-cinq métres eu pleine et it mie u t uane jue'qu"au somme t
sur une longueur d'environ huit : v eul''i

Du côté de Pepet,oei

	

lirres, T~ltptus et ffnobuetearn
sur une lougnour

	

seRaulo metres

	

et lieu vente m e
tr 's ënviro.n insf .1n' ;1U. sennnet de la tunutegiii ,

	

p5r les tu. ; ta tas
Metaihua et Tetatt sur une longueur de trois cent trinquan te mé-
tres «Uiviron .Lapartie

	

pla

	

eet plantée

	

(ln atre (lent, vingt -
deux cocotiers en rapport et de cent chiquante àt 'e «le six nus
environ, de quiit0re,tnaiore . partie eu horde re tie l

a nicnest
traversée parla ,rottte de eeieure sin . foute sa largeur, terrain
stiblenaetix Sur le bord dl! l ; ImT, bon peur la tenture, du eoc,e t
tier. La superficie

	

montague est indétrnainée et couverte d e
brdussr et de rochers . Sa superficie cii plaine est «le

	

liée-
tares-,vingt-sept axes. ,

Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente ti été dé -
posé au Greffe des Tribunaux, le septembre 'I927, confer-
raômeut à, lu loi .

Mise à prix :

La mise, à prix a

	

,fixée per le jugement précité dit 7 juin
'1927, comme suit :

; uNIQUE : Cinq mille francs ; ci	 :; .000 fr .

Fait , et rédigé par M wLéonee Hennit, Défenseur poursuivent ,
à PaPrete, le 3 septembre 10 .27 ,

LÉ ONCE 13RAUf .T, Deenseur . ,
st .

	

i

Étude de M o

	

IZAULT, Défenseur à Phileete .

A VENDRE ;PA B : .LIC

	

'
,5 n

	

1 =

	

.o, n

	

? :,

	

151ti=r=,,,:

Le Mardi 17 septembrel 927, à $ heures t- ma gie,«M.
4dus offrant etl dertiienench;érisseur, à l'audience des criées d u
g nribttiial '"Oivil 'de"rrenne e instance"de ' apeete, les biens

i"èS' 'd';anmetibles ci4pés'igné :°

	

'

, il

	

4 «h i,

	

eavm valnne proprietaire ctmeus ant, a,

	

4 9

	

= n

	

t n

	

: =prise ensa. qualité 'de terme naturelle (te ses trois enfants mi -
; ffdii& ; iàstiS , de son mariage avec M . Tianuu a niella ;

7° MM, iTffl

	

épouse de M . Tend a Tauhiro ;,
8° M. Tert4ttnieire, pris tant pour autoriser la daine sus-

nommée son épq-um,, Au' en sa qualité de subrogé-tuteur ad hoc
des mineurs Tiànuu a Tuahu issus du mariage de ce dernier ave c
la dame Tevariu vahine

5i Aux requêt ,eprs-mtp t diligence d e
I o

	

He*rie 4o .ilopeu«ed.P,pela eelv

	

,Pha4q g, gor-
i

	

itou Palmer ;
e M. Cher t teMMêM

	

nAgedient etia rnrateur den-tee
i —urs"'Terr- imée, à Tauuoa, district de Pare '
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Pour lesquels domicile est élu à PaPeete, rue du Commandant
Destrenittu, l'Etude de M° Léonce BRAULT, Défenseur ;

Contre :
1" Elisa Hoppenstedt, épouse de M. Albert Lobe licher ;
20 M. Albert Leboucher, négociant, demeurant à Papeete

avec sou épouse susnommée ;
' Ayant domicile élu en l'Etude de :LW' Hoppenstedt ;

3" M. Houri Hoppenstedt, Défenseur près les Tribunaux ,
pris en sonnons personnel ;

En exécution :
10 D'un jugement du Tribunal civil de Première instanc e

de Papeete, en date du avril 1926, ayant ordonné la vente pa r
licitation du domaine, sis à Paea, indivis entre les consorts
Hoppaistedt ; D'un arrêt du Tribunal Supérieur de Papeete.
en date du 16 juin 1927, ayant confirmé la décision susvisée .

Désignation des biens à vendre .

LOT UNIQUE :

Un domaine, sis à Paea, à la hauteur du vingtième kilomètre ,
d'une superficie totale de seize hectares quatre-vingt-seize are s
huit centiares, borné :

Io Au nord, par les terres Temeho et Mauarivaru, sur une
longueur de trois cent douze mètres (aie .) ;

2" Au Nord-Est, par la montagne, sur une longueur de troi s
cent trente-cinq mètres (3e" .) ;

3" Au Sud, par la propriété de M . L. Brault, sur une longueur
de quatre cent quinze mètres (415 11 . )

4° Au Sud-Ouest, par la mer, sur une longueur de deux cen t
cinquante-neuf mètres vingt centimètres (259 m . 20) ;

5° A l'Ouest, par les terres Patea, Teorûe, Temataiho, su r
une longueur de deux cent quatre-vingt-treize mètress cinquant e
centimètres (293 m . 50), par la terre Temuhu sur une longueu r
de soixante-quatre mètres soixante-dix (64 m . 70) ; par la terr e
Tepihaa, sur une longueur (le cent quarantesdeuK mètres quatre -
vingts centimètres (14 2 171 . 80) ; par la terre Tomiromiro, sur une
longueur de cent soixante-dix-sept mètres soixante-dix centi-
mètres (477"' 70 ; par la terre Tevarivari, sur une longueur d e
soixante mètres soixante centimètres (60''" 60) ; soit au total
en ligne brisée, sept cent trente-neuf mètres environ (739 m .) ;

Ce domaine est entièrement planté de cocotiers en plein
rapport, âgés de douze à quinze ans ; et il et traversé dans toute,
sa largeur, par la route de ceinture et par une rivière ne tarissan t
jamais . Il s'y trouve édifié : ° Une vaste maison d'habitation ,
ayant seize mètres soixante-cinq centimètres sur douze mètres ,
divisée en sept pièces, avec diverses dépendances ; 2 o Un séchoi r
à coprah, avec hangar et une laiterie .

L'ensemble de ce domaine forme une exploitation agricol e
d'un bon revenu annuel .

Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé- -
posé au Greffe des Tribunaux, le '16 août 1927, conformémen t
à la loi .

ANNONCES DIVERSES

A LOUE R

Terrain de près de 2 hectares 1/2 avec 240 cocotiers en plei n
rapport . En face la passe de Taunoa . Bon pour jardinage et
volaille . Maison d'habitation à un étage, cuisine, garage, W . C . ,
99 mètres de plage . Vue sur la pointe de Vénus .

S'adresser à Monsieur l'Abbé ROUGIER .

AVI S

L'Association Sportive "Fei Pi", dans sa réunion général e
extraordinaire du 24 août 1927, a élu son nouveau bureau, com-
me suit :

Président :

	

Louis Raoulx .
Vice-Président :

	

Alfred Draa
Trésorier :

	

Léon Assaud .
Secrétaire :

	

Charles Miller .

Chefs de sports :
Marcel Frogier (jeune), Olivier Chavez, John Blakelock, Joseph Buillard ,

Roo a Urima .

A VENDR E

Superbe propriété, sise au 6me kilomètre, à
Arue, traversée par un cours d'eau -123 hec-
tares de superficie — Tout confort . — Prix mo-
déré.

S'adresser à M. MILLER ou écrire directement à M . H .
MA LARDE à Mataiea .

AVI S

Le soussigné informe le public qu'il défend l'accès de se s
propriétés sises au district d'A fareaitu (Moorea), et d'y prendr e
tous produits provenant de ses terres .

Terres " Hoohea, Teorovan .1, Terare, Teruataata " ,

et " Oareua" .

PIIRANI A PUAIRAU .

£.RpTICZMS

	

P£. 2S
Ems- G-RO S

Tout ce qui concerne le Bazar.
Expédition en tous pays

Comptoirs Généraux de Jouets
31, rue COLBERT, 31— TOURS (Indre-et-Loire)

Catalogne Franco

Mise à prix :

La mise à prix a été fixée par le jugement précité du 6 avri l
1926, comme suit :

LOT UNIQUE : Cent vingt-cinq mille francs, ci . 125 .000 fr .

Fait et rédigé par M° Léonce Brault, Défenseur poursuivant ,
à Papeete, le 46 août 1927 .

LÉ.oNcE BRAULT, Défenseur .
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BUREAUX A LOUER
Meublés et agencés

Aham bre forte
Au coin de la Rue de la Petite Pologne

et dé Rue Colette
Ancien emplacement de la "Batavia Sea and

:F'ire Assurance'" .
S'adresser : M . Malins BERTRAND .

CADIIM

	
'•. Vous trouverez, tous les jours, l a

documentation photographique la
pluscomplète et la plus variée dans

▪EXC LSIOR
▪

	

GRAND ILLUSTRÉ QUOTIDIEN à 88 daüar
La glu modems des Wons=

non non on me ès nt
fbnnin00t1 £ UiZI.SIOR

	

—
C4iadrt. —

	

2ô Gs trl fw i ir... . .
LA PAGE LA

PA ÉE T .B.V.
LA PAGE tif IPIUTS

Tous les ;ours d
r
a iue_

.XCI3LSYOR
• rirarrs rom~.

un minimum de 3O photographias sur
tes dentiers événements du monde entier.

20. niedEng
frenco

lden. Pie, mandat

	

portal ta shAon
(Coma. n' 5970), demandes la /I* d là gldmen +

do Primes gratuites fort LHérenanter .

FOURNIERDEMARS

MAISON FONDÉE EN 183 2

SES LIQUEURS INCOMPARABLES

SÈVE FOURNIER CITAMPAGNE `

PRUNELLE FOURNIER ) CRAMPANE

TRIPLE-SEC FOURNIER

CHERRY-BRANDY FOURNIER

PEPPERMIMT FOURNIER

GUIGNOLET FOURNIER

CRÈME DE CASSIS FOURNIER

CRÈME DE MENTHE FOURNIER

ROYALE FRAISE

'SAINT-AMAND f Cher )

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

TABLE ALPIIABÉTIQUE DES ACTE S

EN VIGUEUR DANS LA COLONIE:

Dresse par M. HEIMI3URGI R, Magistrat .

PRIX RÉDUIT, broché : .► francs .

Condit.îoue .de * vente du "Journal oliliciet" au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du .Iournrtl officiel et de ses

suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à 46 paies	 . . . . . . . 4 fr

De 1.7 à 24 pages . . . . . . .

	

. . . . . . . 4 50

De 25 à 32 pages . . . . . . . . . . . . 2 »

De 33 à 40 pages . . . . . 	 :	 . . 2 50

De 41 à 48 pages . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . t3 »

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven -

dications de propriété, lesquels sont, vendus 1 fr . par feuillet d e

2 pages.

.1\

B 'E G

MARSEILL E

C. BERGER et .Ci e

Successeurs de C . F BERGER

MaisonFondée à . COUVFT en 1830.
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LE PHÉNIX

COIIIPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA. VI E

Fondée en 1844.

Entreprise privée assujettie au Contrôle de l'Etat .
Fonds de garantie 500 millions.
Siège Social : 33 Rue La Fayette, Paris .

Cette puissante Compagnie qui opère avec succès depuis quinze ans à Tahiti sans exiger la surprime habituelle pour les pays tropi-
caux, vient d'adopter les nouveaux tarifs à 4,25 °/ o , accordant ainsi des avantages considérables aux contractants. Les garanties offertes
et les perspectives indéniables de revalorisation de notre monnaie font recommander ce mode d'épargne si favorable aux familles surtou t
dans un pays oû les placements fractionnés sont difficiles ou aléatoires .

Exemple d'un contrat d'Assurance combinée : Age de l'assuré : 30 ans . Capital souscrit : 100 .000 francs . Durée 20 ans .
(le plus en faveur dans la Colonie) .

	

Prime annuelle : 6.800 francs .
En cas de décès . La Compagnie paye immédiatement aux ayants droits 100.000 fr .
En sas de vie . A l'expiration des 20 années, le contractant opte à son choix pou r

l'une des 4 solutions suivante s
1° Toucher comptant 165 .220 francs .
2° Recevoir sa vie durant une rente annuelle de 11 .899 francs :
3° Toucher comptant 108 .110 francs et rester assuré pour 100.000 francs sans

avoir d'autre versement à effectuer .
4° Recevoir une rente annuelle de 7 .786 francs et rester assuré comme ci-

dessus .
Exemple de rente viagère différée : Une personne âgée de 40 ans verse à la Compagnie une somme de 10 .000 francs, à partir de 5 5

ans elle recevra une rente annuelle d ' environ 2.000 francs réalisant ainsi un placement 20 °Jo
sans risques ni soucis .

Pour tous renseignements s'adresser à mm . L. PLCASTAING & R . SOLARI, Agents généraux .

rzeesotre NEMENT .

Page LEXPOL 19 sur 22



SERVICE P
Marche esûree des Paquebots de l' "Union Steam Skuip Company" . ,

UNION ROYAL MAIL UNE' VIA SAN FRANCISCO.

LIGNE SYDNEY— WELLINGTON— PAPEETE - SAN FRANCISCO,
ET VICE VERSA .

.A. N` N ËE 192 .7

	

1928.

ALLER.

MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA

1927 1927 1927 1927 1927 1927 1928 1928 1928 1928 1928 1928 1928

Sydney	 Départ. Il août 8 sept. 6 oct . 3 nov . 1 e1 déc . 29 déc . 26 janv. 23 fév. 22 mars 19 avril 17 mai 14 juin 12 juil .

1928

Wellington . . . . Arrivée. 15 — 12 — i0 - 7 — 5 — 2 janv . 30 — 27 — 26 — 23 - 21 — 18 — 16 —

id. Départ. 16 - 13 — 1l — 8 — 6 — ' 3 — 31 _ 28 — 27 — 24 — 22_ — 19 - 17 — '

Rarotongâ
.:	

Départ. 20 -- 17 — 15 — 12 — 10 — 7' — 4 fév. 3 mars 31 — 28 — 2 6 - 23 - 21 —

Papeete	 Départ. 22 - 19 - 17 — 14 — 12 — 9 — G — 5 •— 2 avril 30 — 28 — 25 — 23 —

San Francisco . Arrivée. 2 sept . 30 — 28 — 25 — 23 - 20 — 17- 1

	

16

	

-- 13 — 11 mai 8 juin 6 juil . 3 août

RETOUR.

MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA

1927 1927 1927 1927 1927 1928 1928 1928 1928 1928 1928 1928 1928

San Francisco .

	

Départ. 7 sept . 5 oct . 2 nov . 30 nov. 28 déc . 25 janv . 22 fév. 21 mars 18 avril 16 mai 13 juin 11 juil . 8 août

1928

Papeete	 Départ. 17 — 15 '— 12 — 10 déc. 7 janv. 4 fév. 3 mars 31 — 28 — 2G — 23 — 21 — 18 -

Rarotonga	 Départ . ' 20 - , 18 _ 15 - - 13 — 10 - 7 — 6 — 3 avril Pr mai 29 — 26 — 24 — 21

Wellington	 Arrivée . 26 - 24 — 21 — 19 — 16 — 13 -- 12 — 9 — 7 — 4 juin 2 juil . 30 — 27 -

id	 Départ . 27— 25 — 22 — 20 — 17 - 14 — 13 — 10 — 8 — 5 — 3 — 31 — 28 -

Sydney	 - Arrivée . ter oct. 29 — 26 — 24 — 2f — 18 - 17 — 14 — 12 — 9 — 7 — 4 août ler sept.
r
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